
FORMULAIRE DE DECLARATION 
 

Concernant les obligations et l’exercice d’une activité professionnelle 
après la cessation des fonctions auprès de la Cour 

(articles 16, 17 et 19 du Statut et articles 11 et 81 RAA) 
 

Il est impératif d’introduire votre déclaration suffisamment tôt, c-à-d. au 
minimum un mois avant la cessation de fonctions, notamment afin de 
permettre à l’AIPN de se prononcer avant le début d’une activité 
professionnelle. 

 
Art. 16 
Le fonctionnaire est tenu, après la cessation de ses fonctions, de respecter les devoirs d'honnêteté et de 
délicatesse, quant à l'acceptation de certaines fonctions ou de certains avantages 
Le fonctionnaire qui se propose d’exercer une activité professionnelle, rémunérée ou non, dans les deux années 
suivant la cessation des fonctions est tenu de le déclarer à son institution au moyen d’un formulaire spécifique. 
[…].” 

 
Article 17 
1. Le fonctionnaire s'abstient de toute divulgation non autorisée d'informations portées à sa connaissance dans 
l'exercice de ses fonctions, à moins que ces informations n'aient déjà été rendues publiques ou ne soient 
accessibles au public. 
2. Le fonctionnaire reste soumis à cette obligation après la cessation de ses fonctions. 

 
Article 19 
Le fonctionnaire ne peut faire état en justice, à quelque titre que ce soit, des constatations qu'il a faites en raison 
de ses fonctions, sans l'autorisation de l'autorité investie du pouvoir de nomination. Cette autorisation ne peut 
être refusée que si les intérêts de l'Union l'exigent et si ce refus n'est pas susceptible d'entraîner des conséquences 
pénales pour le fonctionnaire intéressé. 
Le fonctionnaire reste soumis à cette obligation même après la cessation de ses fonctions. 

 
dispositions applicables aux agents temporaires et contractuels en vertu des articles 11 et 81 du RAA. 

 
DECLARANT 

NOM et Prénom : 

N° personnel : 

Lien statutaire, groupe de fonctions et grade : 

Adresse privée : 

Adresse électronique privée : 

Téléphone privé: 

Date de cessation des fonctions : 

Description de mon activité au cours des 3 dernières années de service à la Cour : 

 

Je déclare être conscient(e) de mes obligations à l’égard de la Cour en vertu des 
articles 16, 17 et 19 du statut 



Proposition : 

Après la cessation de mes fonctions : 
 

J’exercerai une activité professionnelle 
 

Renseignements détaillés sur l'activité envisagée 
Nature, durée, fonctions et organisme auprès duquel l'activité sera exercée : 

 
 
 

Je n’exercerai pas d’activité professionnelle ; je m’engage à 
informer l’administration de la Cour de toute activité 
professionnelle que j’accepterai d’exercer endéans les deux ans 
suivant ma cessation des fonctions. 

 
Date : Signature : 

 
 
 

Avis du supérieur hiérarchique direct : 

 
 

A transmettre à l'Unité Droits statutaires,  affaires sociales et médicales, 
conditions de travail (activites-exterieures_publications@curia.europa.eu 
ou bureau TA 03/0031) pour suites. 

 
 

PARTIE RÉSERVÉE À L’ADMINISTRATION : 
 
 
 
 
 
 
 

Décision de l’AIPN : 
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